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Communiqué de presse 
 

Le  16 novembre 2006 

 
Enquête publique Tram’Y  

(Tramway Saint-Denis/Epinay sur-Seine/Villetaneuse) 

Démarrage le 20 novembre 2006 

 
 
L’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique de Tram’Y, le tramway 
Saint-Denis/Epinay-sur-Seine/ Villetaneuse, débutera le 20 novembre 2006 jusqu’au 6 
janvier 2007. Elle constitue une étape décisive dans l’avancement de ce projet et 
concerne l’ensemble des acteurs du territoire de Plaine Commune : habitants et salariés, 
élus, acteurs économiques et sociaux... 
 
Tram’Y, inscrit au contrat de plan 2000-2006 entre l’Etat et la Région Île-de-France,  
est financé par la Région Île-de-France, l’Etat, le Conseil Général du 93, et la RATP pour 
le matériel roulant. Le projet est conduit, sous la responsabilité du STIF, en co-maîtrise 
d’ouvrage : la RATP a en charge le système de transports et Plaine Commune,  les 
aménagements d’espaces publics.  
 
Véritable « épine dorsale » pour le territoire de Plaine Commune, sa ligne en « Y » reliera 
la Porte de Paris  à Saint-Denis (Métro ligne 13) à Villetaneuse (Université Paris 13, 
centre-ville et future ligne ferroviaire tangentielle nord) d’une part, et, d’autre part, au 
quartier d’Orgemont après avoir traversé tout Epinay-sur-Seine. Tram’Y sera  aussi en 
correspondance avec le tramway T1 et le RER D au niveau de la gare de Saint-Denis et 
avec le RERC et future ligne ferroviaire tangentielle nord à la gare d’Epinay-Sur-Seine.  
La ligne devrait, à terme, être prolongée au sud en direction de Paris à travers la Plaine 
Saint-Denis (connexion avec le RER B et la ligne 12 du métro prolongée à Proudhon-
Gardinoux) jusqu’à la future gare Evangile à Paris (connexion avec le RER E  et le T3 
prolongé).  
 
L’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique vise à faire connaître le 
projet aux habitants et aux salariés du territoire et à recueillir leurs avis et observations.  
 
Une réunion publique  avec la commission d’enquête aura lieu le mardi 19 décembre à 
20h30, Salle de la Légion d’Honneur (4 rue de la Légion d’Honneur), à Saint-Denis . 
 
Une exposition  sur le projet, un exemplaire du dossier d’enquête publique et un registre 
sont à la disposition du public en mairies de Saint-Denis, d’Epinay et de Villetaneuse. 
L’enquête relative à la mise en compatibilité des POS accompagne cette démarche. 
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La commission d’enquête assure des permanences sur ces lieux d’exposition : 
  

• Mairie de Saint-Denis  Centre administratif, Place du Caquet 93200 Saint-Denis 
> Jeudi 23 novembre de 14h à 17h 
> Samedi 2 décembre de 9h à 12h 
> Mardi 12 décembre de 14h à 17h 
> Samedi 6 janvier de 9h à 12h 
  

• Mairie d’Épinay-sur-Seine,  salle du conseil 1 rue Quétigny  93800 Épinay-sur- 
  Seine 

> Lundi 20 novembre de 9h à 12h 
> Vendredi 8 décembre de 14h à 17h 
> Lundi 18 décembre de 14h à 17h 
  

• Mairie de Villetaneuse  1 place de l’Hôtel de Ville 93430 Villetaneuse 
> Mardi 28 novembre de 14h à 17h 
> Mardi 5 décembre de 9h à 12h 
> Jeudi 28 décembre de 14h à 17h 

  
 
 
 
Qui finance Tram’Y ? 
 
Sur un coût global de 191 millions €*, et dans l’attente des contributions respectives 
inscrites au futur Contrat de Projets en cours de discussion, le Contrat de Plan 2000-
2006 consacrait 144,83 millions € *au projet, répartis comme suit : 
- Région Ile-de-France : 63,88 millions € 
- Etat : 38,33 millions € 
- RATP : 25,55 millions €, sur prêt bonifié de la Région Ile-de-France 
- Conseil général de Seine-Saint-Denis : 17,07 millions € 
La RATP finance également 36,6 millions € au titre du matériel roulant. 
 
* aux conditions économiques 2000 
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